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Six membres ont participé à la visite organisée en Croatie. La délégation a rencontré plusieurs 

représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société civile (OSC), des 

partenaires sociaux, des médias et des professions juridiques, et d’autre part, des autorités croates. 

L’objectif du présent rapport est de rendre compte, en les reproduisant fidèlement, des points de vue 

exprimés par la société civile. 

 

1. Droits fondamentaux des partenaires sociaux 

 

Les participants ont estimé qu’aucun obstacle juridique n’empêchait les travailleurs de jouir de la liberté 

d’association et de la liberté de réunion, en particulier du droit à rejoindre un syndicat. Toutefois, la 

mesure dans laquelle ces droits sont exercés dans la pratique varie selon la taille de l’entreprise et, dans 

le cas des petites et moyennes entreprises, où la pression sur les travailleurs syndiqués a augmenté ces 

dernières années, l’exercice desdits droits est particulièrement ardu. Les participants ont dit regretter 

que la loi sur le travail ait limité le droit de grève à des situations spécifiques et ont préconisé l’adoption 

d’un droit de grève général. 

 

Ils ont dit estimer que la participation des partenaires sociaux au processus décisionnel se révélait 

trop souvent purement symbolique. Les partenaires sociaux ont été associés aux groupes de travail 

formés par les autorités pour examiner les projets de loi, mais cette participation a eu lieu à un stade trop 

avancé du processus, à un moment où les commentaires formulés sur un projet de loi presque définitif 

ne pouvaient plus avoir aucun effet significatif. Ils ont également déploré le fait que les 

recommandations du Conseil économique et social (CES) croate n’aient pas donné lieu à des actions 

concrètes de la part du gouvernement. Ils ont plaidé en faveur d’un renforcement des ressources et de 

l’expertise du CES, ainsi que du rôle de ce dernier dans le processus décisionnel. Les autorités croates 

ont indiqué que, depuis sa création en tant qu’organe tripartite en 2020, le CES avait été associé à toutes 

les décisions importantes prises dans le pays en matière de travail et d’affaires sociales, telles que la loi 

actualisée sur le travail et le plan d’action sur les salaires minimaux. Ils ont ajouté que les partenaires 

sociaux avaient participé dès la phase de planification aux travaux du CES, ainsi qu’aux commissions 

parlementaires compétentes. 

 

Les participants ont expliqué que le champ d’application des conventions collectives variait 

considérablement entre le secteur public et le secteur privé. Certains participants ont déploré le manque 

de motivation des partenaires sociaux lorsqu’il s’agit de négocier des conventions collectives, même s’il 



2/8 

semble que la directive de l’Union relative aux salaires minimaux adéquats ait favorisé la discussion 

dans plusieurs secteurs. Les autorités croates ont fait part de leur intention d’étendre le champ 

d’application des conventions collectives. Elles ont apprécié que les partenaires sociaux aient fait preuve 

de souplesse pendant la crise de la COVID-19, en acceptant la suspension temporaire de 

deux conventions collectives étendues dans les domaines de la construction et de la santé. 

 

Les partenaires sociaux ont estimé qu’une réglementation excessive nuisait aux négociations 

collectives. La loi sur le statut des médecins, qui a conféré un statut spécial aux médecins de la fonction 

publique, est évoquée à titre d’exemple. Les participants ont estimé qu’une telle loi outrepassait les 

limites de la mission dont sont investis les syndicats représentatifs dans le cadre des négociations 

collectives. Certains participants ont également estimé que l’État ne donnait pas le bon exemple en 

s’abstenant d’engager des négociations collectives dans des entreprises publiques telles que des banques. 

Les entreprises multinationales ont également tendance à être moins ouvertes aux négociations 

collectives en Croatie qu’elles ne le sont dans leur pays d’origine.  

 

Les participants ont remis en cause le manque de proactivité des autorités publiques lorsqu’il s’agit de 

garantir la bonne application de la législation du travail. Par exemple, il a été établi que la loi limitant 

les contrats de courte durée à un maximum de six mois n’était pas correctement appliquée, et le manque 

d’effectifs et la rémunération insuffisante au sein des services d’inspection du travail n’ont pas facilité 

la détection de ces violations. Un participant a également expliqué que la restitution des biens des 

syndicats précédemment saisis par l’État se faisait attendre depuis 1997, malgré la conclusion d’un 

accord de principe en 2020. De manière générale, les participants ont estimé que la loi sur le travail était 

trop procédurale, la jurisprudence du travail portant principalement sur des procédures plutôt que sur du 

contenu, notamment en ce qui concerne le droit de grève. 

 

Les partenaires sociaux participant à la session ont évoqué un faible niveau de confiance général dans 

le système judiciaire, qu’ils considèrent comme vulnérable à l’influence extérieure, lent et pas assez 

efficace. Des exemples ont été donnés à propos d’une décision de 2021 portant sur le caractère illégal 

d’une convention collective datant de 2006 — dans l’intervalle, cette convention avait été remplacée 

deux fois, et le retard accumulé a rendu impossibles l’exercice des droits et l’indemnisation. 

Les participants ont également déploré le manque de cohérence dans la jurisprudence du travail, qui 

s’explique par l’adoption d’approches différentes selon le lieu en matière de poursuites judiciaires. 

L’imprévisibilité qui résulte de l’incohérence de la jurisprudence et de la mauvaise application du droit 

constitue un véritable problème pour les entreprises.  

 

Les partenaires sociaux ont exprimé leur inquiétude quant au déclin démographique observé en 

Croatie. Le pays a vu sa population diminuer de 400 000 personnes (soit un dixième de sa population 

totale) en dix ans. L’émigration concerne à la fois les travailleurs les plus qualifiés et les moins qualifiés, 

ainsi que leurs familles, à la recherche de meilleures perspectives dans d’autres États membres de 

l’Union. Cette situation n’a pas été compensée par l’arrivée de travailleurs étrangers, malgré la 

suppression des quotas. 

 

2. Liberté d’association et liberté de réunion 

 

Les participants ont dit estimer que le cadre juridique régissant la liberté d’association et la liberté 

de réunion était libéral. Seules trois personnes sont nécessaires pour créer une OSC, ce qui a donné lieu 

à la création d’un grand nombre de petites associations. De manière générale, aucun problème majeur 

n’a été relevé concernant le droit de manifester. Toutefois, certains participants ont critiqué la restriction 

des manifestations organisées sur la place Saint-Marc — le siège des institutions publiques à Zagreb — 



3/8 

en vigueur depuis une fusillade en 2020. Les OSC ont demandé au gouvernement de rouvrir la place 

aux manifestants, mais les autorités auraient refusé, invoquant les résultats d’une évaluation du niveau 

de sécurité qu’elles ont toutefois gardés secrets.  

 

Le cadre juridique des OSC, établi en 2014, est jugé adéquat, notamment car il a introduit des principes 

essentiels pour le secteur et a permis de faciliter l’exercice d’activités économiques sans but lucratif. 

Toutefois, la disponibilité des informations sur le fonctionnement des OSC s’est révélée insuffisante, 

et la charge financière et administrative imposée par l’État sur leurs activités (par exemple, en ce qui 

concerne la comptabilité et les rapports) semble en constante augmentation. Les appels à propositions 

ont imposé des critères (par exemple dans le domaine de la fiscalité) qui ont engendré de nombreux 

problèmes pour les petites OSC, se traduisant souvent par une charge administrative considérable pour 

le personnel, aux dépens de l’objectif de l’OSC. D’autre part, la passation de contrats et la réception des 

paiements pour les projets financés par l’État sont souvent tardives, ce qui entraîne des retards 

et complique le travail quotidien des OSC. 

 

Une des préoccupations majeures soulevées par les participants était l’absence de confiance et d’esprit 

de partenariat entre les autorités publiques et les OSC, une situation qui n’a pas beaucoup évolué 

depuis l’indépendance du pays. Les participants ont vivement critiqué l’incapacité des autorités à 

renouveler la stratégie nationale pour la création d’un environnement propice au développement de la 

société civile, qui avait expiré en 2016. Les participants ont également évoqué le manque d’influence 

du Conseil pour le développement de la société civile — l’organe consultatif gouvernemental auquel 

sont associées les OSC — pour illustrer ce qui, selon eux, constitue un manque de volonté politique de 

la part des autorités de développer un véritable espace civique libre en Croatie. Les autorités croates ont 

indiqué que la stratégie nationale 2023-2030 pour les OSC était en cours d’élaboration. 

 

Les participants ont conclu que la participation des OSC au processus décisionnel par l’intermédiaire 

du conseil mentionné, ainsi que du Conseil des droits de l’homme du gouvernement et des groupes 

d’élaboration des lois, était en majeure partie superficielle. Certains participants ont également estimé 

que les autorités favorisaient la participation d’OSC ayant un point de vue similaire au leur au sein de 

ces organismes, même lorsqu’elles ne sont pas représentatives d’un secteur donné, et ce au détriment 

des organisations indépendantes. Les OSC ont utilisé le portail de consultation en ligne pour formuler 

des observations sur les projets de législation, mais ont exprimé des doutes quant aux effets réels de 

cette contribution. Un participant a expliqué que le bureau gouvernemental de coopération avec les ONG 

a organisé des élections pour le CESE mais qu’en 2020, les candidats n’ont pas pu présenter leurs 

programmes ni participer aux débats avant le vote. 

 

L’accès au financement a également été mentionné comme un problème sérieux par les participants. 

Selon eux, les fonds de la loterie nationale acheminés par la Fondation nationale pour le développement 

de la société civile ont diminué au cours des dernières années. Il est particulièrement compliqué pour 

les OSC menant des activités de surveillance ou fournissant une aide juridique de se financer elles-

mêmes, et l’Union est considérée comme une meilleure source de financement que le niveau national. 

Les OSC ont dit regretter ne pas avoir été associées comme il se doit aux discussions relatives au plan 

national croate pour la reprise et la résilience (PNRR) ou de ne pas avoir bénéficié du financement prévu 

dans le plan. Un participant a fait remarquer que le fonds de l’Union destiné au contrôle de la corruption 

et à l’éducation civique a été réaffecté par les autorités nationales à des OSC proposant des services dans 

d’autres domaines. Les autorités croates ont fait savoir que les fonds publics destinés aux OSC avaient 

augmenté de moitié entre 2015 et 2019. Elles ont également mis en évidence les efforts déployés pour 

lancer des appels d’offres de financement des OSC essentielles pendant la crise de la COVID-19. 

Conscientes des difficultés soulignées par les participants concernant les appels d’offres annuels, les 
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autorités croates ont fait part de leur intention de favoriser les contrats de financement pluriannuels à 

l’avenir.  

 

Les participants ont expliqué que les OSC faisaient de plus en plus l’objet de récits négatifs, en 

particulier celles qui se consacrent à des questions telles que les droits des personnes LGBTQI, des 

migrants et des minorités ethniques, l’égalité de genre, la protection de l’environnement et l’approche 

historique de la guerre d’indépendance. Un participant a expliqué que la Croatie était l’un des pays 

comptabilisant le plus de poursuites stratégiques altérant le débat public, dirigées contre des journalistes 

mais également contre des OSC et des défenseurs des droits de l’homme.  

 

3. Liberté d’expression et liberté des médias 

 

Étant donné que la Croatie figure parmi les États membres de l’Union les moins bien classés selon 

l’indice de Reporters sans frontières, les participants ont estimé que la position pro-UE des autorités ne 

s’accompagnait pas de suffisamment de mesures visant à protéger la liberté des médias. Un participant 

a mis en garde contre la proposition de modification du code pénal par les autorités, qui érigerait en 

infraction l’utilisation d’informations ayant fait l’objet de fuites dans le cadre d’enquêtes. 

 

Les participants ont dit regretter la montée du discours anti-médias, qui a encouragé les attaques 

physiques et verbales à l’encontre de professionnels des médias. L’un des participants a estimé 

qu’environ 1 000 affaires de poursuites stratégiques altérant le débat public, entraînant des dommages-

intérêts d’un montant de plus de 10 millions d’euros, seraient en cours en Croatie. Ces procédures 

stratégiques visant à réduire les journalistes au silence ont été lancées par des entités diverses, telles que 

des fonctionnaires, des partis politiques de la majorité et de l’opposition, des responsables politiques 

locaux, des hommes ou femmes d’affaires et même des juges. Un participant a déclaré regretter le fait 

que les juridictions ne recourent pas à la possibilité prévue par la loi sur la procédure civile de rejeter 

les litiges abusifs à un stade précoce. Les autorités croates ont fait savoir que les 1 000 affaires évoquées 

allaient bien au-delà de leur propre estimation selon laquelle le nombre de ces affaires s’élèverait à un 

peu plus de 30. Selon les autorités, les 1 000 affaires évoquées feraient en fait référence à l’ensemble 

des procédures concernant des journalistes, y compris les différends sur le lieu de travail, par exemple. 

Les autorités croates ont également mentionné les travaux du groupe d’experts sur les politiques de lutte 

contre les poursuites stratégiques altérant le débat public formé en 2021, qui compte des représentants 

des médias parmi ses membres. 

 

Les participants ont déploré le manque de dialogue social et de négociation collective dans le secteur 

des médias. Alors que les syndicats sont bien établis dans les médias traditionnels et les services de 

radiodiffusion publics, leur représentation est faible dans les nouveaux médias, en particulier les médias 

numériques. Des discussions ont été lancées sur les avantages sociaux, les droits des travailleurs des 

médias et un partage équitable dans le cadre de la reprise post-COVID-19. Les travailleurs des médias 

ont dit espérer que la législation européenne sur la liberté des médias incite les employeurs à participer 

à des discussions approfondies.  

 

Les participants ont estimé que la propriété des médias manquait fortement de transparence. 

Alors que les médias privés à grande échelle sont principalement détenus par des propriétaires étrangers, 

les médias locaux sont souvent sous le contrôle des conseils locaux, ce qui nuit sérieusement à 

l’indépendance des informations. Le manque de transparence en matière de propriété a également 

soulevé des soupçons dans certains cas, notamment à l’occasion de l’attribution d’une fréquence radio 

qui appartenait à une station indépendante à une chaîne de radio faisant partie d’un large groupe. 

Les autorités croates ont indiqué que les médias électroniques avaient désormais l’obligation d’informer 
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l’agence compétente en la matière de la composition de leur propriété, et qu’un système de publication 

des données financières était prévu pour tous les médias. 

 

Les participants ont déploré que les pressions et les problèmes socio-économiques aient conduit bon 

nombre de travailleurs des médias à quitter le monde du journalisme. Ceux qui sont restés dans le secteur 

ont été confrontés à l’autocensure ou à des pressions lorsqu’ils écrivaient sur des sujets tels que l’histoire, 

les minorités ou les activités commerciales. À l’université, les études de journalisme sont désormais en 

concurrence avec les études de relations publiques, ce qui témoigne du flou qui entoure les notions de 

communication et d’information. Les jeunes journalistes se retrouvent souvent à travailler pour des 

portails d’informations et à traiter principalement des informations existantes afin de produire un 

contenu à faible coût, plutôt que d’enquêter ou de produire un contenu original. Il est à espérer que la 

législation européenne sur la liberté des médias, qui définit le journalisme comme un bien public, puisse 

favoriser un changement d’approche. 

 

Parmi les difficultés de financement rencontrées par le secteur des médias, les participants ont souligné 

en premier lieu que la législation sur les médias adoptée il y a vingt ans n’était plus adaptée aux défis 

actuels. Les participants ont dit regretter que les autorités n’aient pas publié les appels d’offres annuels, 

tel que le prévoit la législation sur les médias. Ils ont également critiqué le refus allégué des autorités de 

rendre publique l’allocation de millions d’euros de fonds publicitaires au motif qu’il s’agissait d’une 

question relevant du secret des affaires. L’un des participants a également souligné le manque de 

transparence concernant l’utilisation des fonds de l’Union pour promouvoir la vérification des faits, qui 

aurait principalement bénéficié à un établissement public, et concernant les composantes de visibilité 

des projets de l’Union, qui bénéficieraient généralement à des médias proches du gouvernement.  

 

Les participants ont critiqué la procédure de sélection du conseil d’administration des services de 

radiodiffusion publics, qui est placée entre les mains des forces politiques détenant la majorité 

parlementaire. Un participant a fait référence aux données qui font état d’une surreprésentation visible 

de l’opinion du gouvernement par rapport à celle de l’opposition lors des débats publics diffusés en 

heure de grande écoute sur les chaînes de télévision publique. Les autorités croates ont déclaré que 

l’adoption d’une loi réformant la procédure de nomination des gestionnaires des services de 

radiodiffusion publics était prévue. 

 

L’un des participants a fait part de son inquiétude quant à la protection des droits d’auteurs dans le 

contexte de la transposition de la directive de l’Union sur le droit d’auteur dans le droit croate. Il a été 

expliqué que le législateur croate avait altéré la logique de la directive en accordant le droit d’auteur au 

propriétaire plutôt qu’au créateur de contenu. En l’absence de délai sur le droit d’exploitation d’une 

œuvre, le propriétaire peut en modifier le contenu sans l’accord de l’auteur, ce qui pose de sérieuses 

questions quant au risque de censure et au droit d’accès à l’information. 

 

4. Droit à la non-discrimination 

 

Selon les participants, la Croatie dispose d’un bon cadre juridique et de bons mécanismes de 

surveillance en matière de discrimination, mais leur mise en œuvre pose problème dans la pratique. 

Ils ont eu le sentiment que, parallèlement à la réapparition des discours nationalistes, la volonté politique 

avait diminué dans le domaine de la non-discrimination depuis l’adhésion de la Croatie à l’Union. 

Les participants ont également estimé que les consultations organisées sur le plan national récemment 

adopté afin de promouvoir et de protéger les droits de l’homme ainsi que de lutter contre la 

discrimination, n’ont pas permis d’influencer son contenu de manière significative. De leur côté, les 

autorités croates ont indiqué que les OSC avaient bien été pleinement associées aux réunions des groupes 
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de travail et à la consultation publique et elles ont ajouté qu’elles avaient donné des explications aux 

OSC lorsque leurs suggestions ne pouvaient être intégrées dans le document. 

 

Les participants à cette session et à la session sur l’état de droit ont exprimé leur confiance dans le travail 

des médiateurs généraux et sectoriels, qu’ils considèrent comme plus efficace que les différents bureaux 

du gouvernement dans le domaine des droits de l’homme et de la discrimination. Ils ont toutefois regretté 

que les médiateurs dépendent du parlement pour leur élection et que les médiateurs pour les enfants, 

l’égalité des sexes et les personnes handicapées puissent être démis de leurs fonctions par le parlement 

si leur rapport n’est pas accepté. À cet égard, les autorités croates ont indiqué que la situation pourrait 

être réglée par la transposition de la directive de l’Union sur les organismes de promotion de l’égalité. 

 

Les participants ont déploré l’absence d’une stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les 

femmes en Croatie depuis 2015, mais ont également fait remarquer qu’une nouvelle stratégie était en 

cours de préparation. Ils ont fait observer que le droit à l’avortement remontait à l’époque où la Croatie 

faisait partie de la Yougoslavie, mais que ce droit était limité par le fait que de nombreux médecins 

avaient recours à l’objection de conscience. Les participants ont demandé que davantage d’efforts de 

sensibilisation soient déployés pour informer les femmes de leurs droits et compléter l’approche 

répressive de la violence fondée sur le genre avec des campagnes de prévention. Le harcèlement sexuel, 

notamment dans le secteur de l’éducation, n’est pas suffisamment réprimé et l’éducation sexuelle est 

absente des programmes scolaires. Les participants ont souligné que le coût élevé et la longueur des 

procédures judiciaires étaient préjudiciables à l’accès des femmes aux voies de recours, et ont demandé 

que la police et le système judiciaire soient mieux formés en la matière. Ils ont également regretté que 

les femmes fassent les frais du fait que la Croatie est en grande partie une économie de travail précaire 

qui repose sur des contrats à court terme. Ils ont admis que l’écart de salaire entre hommes et femmes 

avait diminué, mais ont estimé qu’il était encore trop important. 

 

Les participants ont dit apprécier la nature ambitieuse de la stratégie nationale d’inclusion des Roms 

et le fait que la situation s’était améliorée ces vingt dernières années. Toutefois, ils ont estimé que la 

mise en œuvre de la stratégie était encore trop lente pour parvenir à des résultats à long terme. Le manque 

de compétences et d’éducation serait à l’origine d’un cercle vicieux limitant l’intégration réelle des 

Roms sur le marché du travail, malgré l’existence de politiques de discrimination positive qui ont été 

accueillies favorablement. 

 

Les participants ont dit estimer que la loi de 2014 sur le partenariat enregistré entre deux personnes de 

même sexe n’était pas systématiquement appliquée. Ils ont déploré l’absence d’une stratégie nationale 

pour les personnes LGBTIQ et le fait que leurs droits ne figurent généralement pas dans les autres 

stratégies relatives au genre et aux droits de l’homme. Ils ont indiqué qu’un changement d’identité 

juridique était possible pour les personnes transgenres, mais ils ont également fait remarquer l’absence 

totale de politique publique concernant les aspects médicaux qui y sont liés. Les participants ont indiqué 

que la société croate acceptait de plus en plus les relations entre personnes de même sexe, mais que le 

poids de la religion et de la culture conservatrice était à l’origine d’un discours anti-civil visant 

particulièrement les personnes LGTBIQ. 

 

Les droits des migrants, y compris des demandeurs d’asile, ont été abordés lors de cette session et de 

celle relative à l’état de droit. Il a été indiqué que les milliers de renvois forcés illégaux allégués à la 

frontière devaient être considérés comme une question d’état de droit, compte tenu de l’absence quasi 

totale d’enquêtes en la matière. Selon un participant, seule une dizaine de procédures judiciaires ont été 

engagées, dont la plupart ont été rejetées par le procureur. Toujours selon ce participant, les autorités 

croates ont nié le caractère systématique des renvois forcés allégués et ont considéré les actes de violence 
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avérés comme des cas isolés, et ce malgré la condamnation du pays par la Cour européenne des droits 

de l’homme (CEDH). Il a été estimé que le mécanisme de contrôle indépendant mis en place par les 

autorités n’était pas totalement indépendant, car il ne permettait apparemment pas d’effectuer de visites 

inopinées à la frontière ou d’accéder aux bases de données du ministère de l’intérieur. Il a également été 

déploré que ni les médiateurs ni les OSC ne puissent apparemment accéder aux postes de police et aux 

lieux de rétention des demandeurs d’asile — l’interdiction pour les OSC fournissant une assistance 

juridique d’accéder aux centres d’accueil découlait des restrictions liées à la COVID-19, qui n’ont pas 

été levées. En ce qui concerne les allégations de renvois forcés, les autorités croates ont souligné le fait 

que le pays était le premier État membre de l’Union à avoir mis en place un mécanisme de contrôle — 

indépendant selon elles — comme requis dans le pacte de l’Union sur la migration et l’asile. Elles ont 

ajouté que chaque incident survenu à la frontière avait fait l’objet d’une enquête disciplinaire ou 

judiciaire.  

 

5. État de droit 

 

Les participants ont estimé que la Croatie avait fait des progrès en matière d’état de droit au cours de la 

décennie précédant son adhésion à l’Union, mais que les efforts fournis avaient diminué depuis son 

adhésion. Ils ont fait état de l’existence de stratégies nationales dans le domaine des droits de l’homme 

et de l’égalité de genre, mais ont dit regretter la longueur des procédures d’adoption et le caractère 

décousu des points d’action. Les autorités croates ont contesté l’idée selon laquelle les réformes dans le 

domaine judiciaire avaient ralenti depuis l’adhésion du pays à l’Union, se référant à plusieurs stratégies 

dans ce domaine, telles que la stratégie sur le développement du système judiciaire.  

 

Les participants ont expliqué que la confiance du grand public dans le système judiciaire était très 

faible et que la qualité de la justice était mise à mal par le fait que le système était surchargé. L’absence 

de publication des décisions des tribunaux de première et de deuxième instance a été considérée comme 

un problème majeur. Il a été regretté que la mise en œuvre de certaines décisions de la CEDH ne soit 

toujours pas achevée et que les références à la charte des droits fondamentaux de l’Union soient 

apparemment de moins en moins nombreuses dans les jugements nationaux. Les participants ont fait 

remarquer qu’une formation plus poussée des juges et des procureurs en matière d’aide aux victimes, de 

droit international des droits de l’homme et de droit de l’Union en général était par conséquent 

nécessaire. Ils ont également dit regretter que l’aide juridique gratuite apportée par les OSC soit sous-

financée. La justice relative aux crimes de guerre est considérée comme stagnante, la plupart des procès 

se déroulant in absentia et les enquêtes ne progressant pas en raison des capacités limitées de la police 

et du procureur. Les autorités croates ont estimé que le faible niveau de confiance du public dans le 

système judiciaire ne concordait pas avec le cadre juridique complet mis en place pour garantir 

l’indépendance des juges et des juridictions. Elles ont fait remarquer que la Croatie suivait une approche 

de règlement des différends fondée sur le litige plutôt que sur la conciliation, ce qui contribuait à 

l’engorgement des tribunaux. Ils ont indiqué que des travaux étaient en cours pour faire en sorte que 

toutes les décisions de justice soient rendues publiques à partir de 2024. 

 

En ce qui concerne la corruption, les participants ont indiqué que le népotisme était courant 

et permettait, par exemple, l’obtention d’un emploi au niveau local grâce à des relations avec des 

responsables politiques locaux. Il semblerait que les citoyens croates fassent davantage confiance au 

contrôle exercé au niveau de l’Union par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) qu’au contrôle 

exercé au niveau national par l’Office de lutte contre la corruption et le crime organisé (USKOK), dont 

le mandat a été réduit. Un participant a fait remarquer que certains dossiers rouverts par l’OLAF étaient 

restés dans les tiroirs du procureur national pendant des années, ce qui était le signe d’un manque de 

volonté d’enquêter. Selon les participants à cette session et à la session sur la liberté des médias, les 
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poursuites stratégiques altérant le débat public contre les journalistes étaient souvent liées à leur travail 

sur la corruption et la Croatie se distingue par le fait que les juges sont également à l’origine de ces 

poursuites judiciaires. Les participants ont estimé que la législation sur les lanceurs d’alerte constituait 

un grand pas dans la bonne direction et ont appelé à un soutien accru de la part des autorités publiques 

afin de garantir une protection efficace des lanceurs d’alerte. Les autorités croates ont manifesté leur 

volonté politique de s’attaquer à la corruption, notamment au moyen de la stratégie de lutte contre la 

corruption 2021-2030, qui a servi de base à des plans d’action triennaux comprenant plus de 

200 mesures dans les domaines de la prévention et de la répression. Elles ont ajouté que l’USKOK avait 

ouvert des dossiers contre des fonctionnaires de haut niveau et qu’il collaborait avec toutes les 

institutions internationales compétentes dans ce domaine. 
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